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pour l’entretien ou la reparation des aeronefs employes en 
trafic international par l’entreprise aerienne designee de 
l’autre Partie contractante;

(c) les carburants et lubrifiants destines ä l’avitaillement 
des ^eronefs employes en trafic international par l’entreprise 
aerienne designee de l’autre Partie contractante, meme lors- 
que ces äpprovisionnements doivent etre utilises sur la partie 
du trajet effectue au-dessus du territoire de la Partie contrac
tante sur lequel ils ont ete embarques.

(3) Au cas oü il sera exige par les lois et reglements na- 
tionaux de chaque Partie contractante, les materiels enume- 
res aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus pourront etre laisses 
sous la surveillance ou le contröle de la douane de ladite 
Partie contractante.

Article 9
(1) Chaque Partie contractante garantira ä l’entreprise 

aerienne designee de l’autre Partie contractante l’utilisation 
de toutes les installations disponibles assurant la securite et 
le fonctionnement des services aeriens civils, y compris les 
installations de radio et de navigation, les systemes de bali
sage lumineux, les equipements au sol et l’assistance meteo- 
rologique.

(2) Les taux de droits et d’autres redevances imposes pour 
l’utilisation des aeroports et d’autres installations techniques 
ne devront pas, pour les aeronefs des entreprises aeriennes 
designees par les Parties contractantes, etre superieurs aux 
redevances en vigiieur sur le territoire de chaque Partie con
tractante.

Article 10
(1) Chaque Partie contractante s’engage ä accorder ä l’en

treprise aerienne designee par l’autre Partie contractante le 
transfert libre, ä son siege, en monnaie convertible et au 
cours de change officiel, des revenus nets qui ont 6te realises 
de Sexploitation des services agrees sur les routes specifics.

(2) Le droit prevu au paragraphe precedent sera exerce 
conformement aux dispositions de la legislation financiere de 
chaque Partie contractante.

Article 11
(1) L’entreprise aerienne designee par chaque Partie con

tractante a le droit de maintenir sur le territoire de l’autre 
Partie contractante une representation avec le personnel 
technique nbcessaire pour Sexploitation des services conve- 
nus et le personnel commercial necessaire pour la bonne ex
ploitation du trafic.

(2) Les entreprises abriennes designees conviendront du 
nombre des personnes nbcessaires ä leurs representations, 
sous reserve de Saccord des autorites aeronautiques.

(3) Le personnel des representations aura la citoyennete 
de l’Etat auquel appartient l’entreprise aerienne designee; les 
Parties contractantes pourront approuver des exceptions.

(4) Les organismes competents de chaque Partie contrac
tante apporteront conformement aux lois et reglements de 
chaque Partie contractante, 1’appui necessaire au bon fonc
tionnement de la representation des entreprises aeriennes 
dbsignbes.

Article 12
(1) Chaque Partie contractante s’engage ä porter aux 

aeronefs de l’Etat de l’autre Partie contractante qui se trou- 
veraient en detresse sur son territoire, le meme secours 
qu’elle preterait aux aeronefs de son Etat assurant des ser
vices aeriens internationaux reguliere. En cas d’accident ayant 
entraine la mort ou lesion grave ou revele de grave defec- 
tuosites techniques de l’aeronef, la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’accident s’est produit, donnera sans 
delai ä l’equipage et aux passagers les secours requis, conser- 
vera le courrier, les bagages et les marchandises se trouvant 
ä bord de l’aeronef et prendra toutes les dispositions neces- 
saires ä leur reexpedition.

(2) La Partie contractante sur le territoire de laquelle l’ac- 
cident s’est produit en informera sans delai la Partie con

tractante dans laquelle l’aeronef est immatricule et ouvrira 
une enquete en vue de determiner les causes et les circons- 
tances de l’accident.
L’autre Parti contractante sera autorisee ä envoyer des ob- 
servateurs qui participeront ä l’enquete.

(3) L’enquete terminee, l’autorite aeronautique de la Par- 
tie contractante du territoire oü s’est produit l’accident, com- 
muniquera ä l’autorite aeronautique de l’autre Partie con
tractante un rapport technique sur 1’enquete.

Article 13
(1) En cas de besoin, les autorites aeronautiques des Parties 

contractantes prooederont ä des consultations dans l’esprit 
d’une cooperation etroite, afin de s’assurer de la bonne ap
plication du present Accord.

(2) Chaque Partie contractante peut, ä tout moment, de- 
mander des consultations ä l’autre Partie contractante si 
eile le juge necessaire en vue de modifier ou d’amender 
n’importe quelle disposition du present Accord ou de ses 
Annexes. Ces consultations commenceront dans un delai de 
60 jours ä compter de la date de la demande. Les modifica
tions convenues entre les Parties contractantes, resultant de 
ces consultations, entreront en vigueur apres echange de no
tes diplomatiques.

Article 14
Tout differend relatif ä Interpretation ou ä Tapplication 

du present Accord ou de ses Annexes sera regie par nego- 
ciation directe entre les autorites aeronautiques.
Au cas oü les autorites aeronautiques n’aboutissent pas ä un 
accord, le differend devra etre regie par voie diplomatique. 
Les autorites aeronautiques des deux Parties contractantes 
continueront ä observer les dispositions de l’accord et de ses 
Annexes jusqu’a ce que ces differends soient regies.

Article 15
Le present Accord et ses Annexes ainsi que toutes modifi

cations ulterieures seront enregistres auprbs de 1’Organisa- 
tion de 1’Aviation Civile Internationale.

Article 16
Le present Accord est conclu pour une duree indeterminee.

11 pourra etre dbnoncb, par voie diplomatique, par chacune 
des Parties contractantes. La denonciation prendra effet
12 mois apres la date de reception de la notification par 
l’autre Partie contractante.

Article 17
Le present Accord sera applique provisoirement des le jour 

de la signature et entrera en vigueur lorsque les Parties con
tractantes se seront notifiees reciproquement l’accomplisse- 
ment des formalites constitutionnelles concemant Tentree en 
vigueur des accords internationaux.

Fait ä Brazzaville le 12 fevrier 1981 en deux exemplaires 
en langue frangaise.

Pour la Pour la v
Republique Democratique Republique Populaire
Allemande du Congo

ANNEXE 1

ä l’Accord entre la Republique Democratique Allemande et 
la Republique Populaire du Congo relatif aux transports 
aeriens
La Republique Democratique Allemande accepte que la R6- 
publique Populaire du Congo, conformement aux dispositions 
et annexes du Traite relatif aux Transports Aeriens en Afri-


